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SUITE À DONNER
Question 7/1: 
Accès/service universel

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
ARGENTINE

TITRE:
SERVICE UNIVERSEL: SITUATION EN ARGENTINE

________

Suite à donner 

Les participants sont invités à envisager de faire figurer la présente contribution en annexe du rapport final sur la Question 7/1.

Résumé 

La présente contribution est une synthèse des réponses données par les pays de la Région Amériques aux questions formulées dans le questionnaire sur l'accès/service universel. Cette analyse a été demandée au cours de la réunion du Groupe de rapporteurs sur la Question 7/1 (Madrid, février 2000).

La présente contribution constitue une synthèse des réponses données par les pays du continent américain au questionnaire relatif au service universel.

En plus du tableau résumant les diverses réponses de chaque membre, le présent document donne quelques informations et conclusions sur les réalités et les situations très diverses qui existent sur le continent. 

Avant de présenter les résultats du questionnaire, il est nécessaire de préciser que deux éléments ont été pris en compte pour analyser les réponses:

–
on a tenu compte du contexte général de développement du marché des télécommunications dans un pays donné, afin de dégager de meilleures conclusions;

–
pour clarifier la présentation des résultats, on a procédé à l'analyse des réponses des 50 pays en les classant selon le taux de pénétration téléphonique, à savoir:

a)
pays à faible niveau de développement (taux de pénétration inférieur à 15%);

b)
pays à niveau de développement moyen (taux de pénétration compris entre 15% et 25%); 

c)
pays à niveau de développement élevé (taux de pénétration supérieur à 25%).

Chapitre 3: Interprétation des résultats du questionnaire 

Les réponses au questionnaire rempli par les différents pays et les caractéristiques propres à chaque pays s'agissant du développement du marché des télécommunications permettent de dégager les conclusions suivantes:

•
En général, le service universel existe dans la majorité des pays consultés, et fait l'objet d'une réglementation avec des différences propres à chaque pays.

•
A la question de savoir qui a l'obligation d'assurer le service universel, la majorité des pays ont indiqué que cette obligation incombait au prestataire en titre. On considère que cette information est liée au cadre réglementaire de chaque pays, notamment quand des services monopolistiques sont assurés par l'Etat.

•
Dans les pays dont le niveau de développement est moyen ou bas, la tendance consiste à imposer l'obligation de fournir le service universel à tous les opérateurs [l'origine des ressources utilisées à cette fin n'étant pas toujours précisée]. Même dans les pays où le niveau de développement est le plus bas, cette obligation est également imposée aux opérateurs de télécommunication cellulaires et il en va de même dans certains pays dont le niveau de développement est moyen.

•
En général, les réponses montrent que les opérateurs de services par satellite ne fournissent pas le service universel.

•
La tendance générale, indépendamment du niveau de développement du pays considéré est au développement du service universel et à l'augmentation du taux de pénétration. [Aucune donnée sur la maintenance assurée ultérieurement n'a été fournie.]

•
Dans les pays consultés, aucun élément ne permet de dire que la nécessité d'autres services est fonction du niveau de développement. Ainsi, on a constaté que des services pour handicapés étaient assurés aussi bien dans des pays où le niveau de développement est élevé que dans des pays où le niveau de développement est bas. Il apparaît donc que les besoins des écoles, de services hospitaliers et de services pour personnes handicapées ne dépendent pas du niveau de développement du pays.

•
On ne peut conclure des réponses au questionnaire que l'obligation d'assurer le service universel conditionne l'octroi de licences à l'opérateur en titre. Si cette obligation est assumée "naturellement" par l'opérateur en titre du fait même de sa situation, cela ne signifie pas qu'elle n'existe pas pour les autres opérateurs.
•
Quant au financement de l'obligation liée au service universel, la majorité des pays ont indiqué qu'ils appliquaient un système selon lequel le financement provenait d'un pourcentage des recettes des opérateurs présents sur le marché. Lorsque l'opérateur est en situation de monopole, le financement provient d'un pourcentage des recettes de cet opérateur, ou d'une subvention publique.

•
En ce qui concerne l'administration et la gestion du Fonds pour le service universel, on peut tirer les conclusions suivantes: a) en général, l'Autorité de réglementation gère ces fonds dans les pays où le service universel est effectivement assuré (dans les cas où l'opérateur est en situation de monopole, il n'existe généralement pas d'Autorité de réglementation); b) s'agissant de la méthode de calcul du financement nécessaire, il apparaît clairement que dans les pays dont le niveau de développement est moyen ou bas, le financement est fondé sur un montant fixe correspondant à un plan d'investissement, à des objectifs d'investissement ou à un plan directeur établi par l'Autorité de réglementation. Parmi les pays dont le niveau de développement est élevé, contrairement à ce que l'on pouvait supposer, un seul applique la méthode des coûts marginaux à long terme (Australie), tandis que d'autres n'en sont qu'au stade de l'élaboration de projets visant à appliquer cette méthode.

•
Dans les pays où le service universel existe effectivement, le contrôle de l'utilisation de ce fonds relève de l'Autorité de contrôle dans la grande majorité des cas.

•
L'application de la méthode de la consultation publique n'est appliquée que par certains pays et ne dépend pas du niveau de développement.

Chapitre 4: Définition et évaluation des coûts du service universel et de son financement

La définition d'une méthode de calcul des coûts et le mode de financement du service universel sont sans conteste des aspects particulièrement controversés et difficiles à analyser: la diversité des cadres réglementaires et des situations socio-économiques et politiques s'oppose en effet à l'adoption d'un modèle de financement et de calcul des coûts unique et permanent.

Il existe deux positions ou méthodes: certains préconisent l'adoption de coûts marginaux à long terme, tandis que d'autres prônent l'adoption de coûts historiques.

Le moment auquel un pays décide de modifier sa politique de réglementation des télécommunications et les méthodes qu'il applique à cette fin influent de façon déterminante sur la "manière" de calculer les coûts du service universel et d'en assurer le financement.

Dans le cas de l'Amérique, on observe différentes évolutions et, partant, différentes solutions quant à la définition de la politique de déréglementation des télécommunications, comme il ressort du tableau ci-après:

Evolution de la situation réglementaire

	Pays
	Jusqu'en
1985
	1987
	1988
	1989
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999

	Argentine
	
	
	
	Loi/
Réforme de l'Etat
	Privat.
	
	
	
	
	
	
	
	
	Libérali-sation
(oct./
nov.)

	Brésil
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Amende-ment
constitu-tionnel
	Loi 
minimale/
cellulaire
	Loi sur les télécom./
réorg. de Telebrás
	Octroi de licences à Telebrás et Embratel
	Licence accordée à des sociétés miroir

	Bolivie
	
	
	
	
	
	
	
	
	Loi sur la capitali-sation
- Loi sur le syst. de réglem. du secteur
	- Loi sur les télé-com.
- Capita-lisation de ENTEL
	
	
	
	

	Colombie
	
	
	Loi sur les télécom.
	Conces-sions
	Droit à la concur-rence
	La cons-titution établit la libre concur-rence
	
	Loi sur les inves-tissements étrangers dans les systèmes cellulaires
	Loi sur le service résidentiel (ouverture locale)
	
	
	
	Concur-rence service local et service grande distance
	

	Costa Rica
	1963: ICE est l'entreprise publique
1964: RACSA
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Processus de concer-tation sur la réforme
	


	Chili
	1982: 
Loi sur les télécom.
Concurren-ce
	Privati-sation de CTC
	
	Privati-sation de ENTEL
	
	
	
	
	Système avec plusieurs exploitants
	
	
	
	
	

	Cuba
	1982:
Décret sur les entreprises mixtes
	
	
	
	
	
	CUBACEL (entreprise mixte)
Octroi d'une licence pour le service mobile
	
	ETECSA
(entreprisemixte)
Octroi d'une licence pour le service fixe
	
	
	Loi sur l'investis-sement étranger
	
	

	Equateur
	
	
	
	
	
	
	Loi spéciale sur les télécom. Création d'Emetel
	
	
	Loi portant restruc-turation d'Emetel
	
	Adjudica-tion non terminée
	Adjudica-tion non terminée
	

	El Salvador
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Loi sur la libéralisa-tion tarifaire
	
	Libérali-sation du secteur
	

	Espagne
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Libérali-sation
	


	Guatemala
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Loi générale sur les télécom.
	Création de TELGUA
	Privatisa-tion
	

	Honduras
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Loi cadre sur les télécom.
	
	
	
	

	Mexique
	
	
	
	
	Privatisation
	Loi générale sur les télécom.
	Ouverture à la concur-rence des services inter-urbains
	
	

	Nicaragua
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Loi générale sur les télécom. 
Loi sur la privati-sation
	
	
	
	


	Pays
	Jusqu'en 1988
	1989
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999

	Panama
	
	
	
	
	
	
	
	Loi 5, sur la restruct. d'INTEL
	
	Vente de 49% du capital d'INTEL
	
	

	Paraguay
	
	
	
	
	La Constitu-tion nationale institue le principe de la concurrence
	
	
	La Loi sur les télécom. prévoit le transfert d'ANTELCO
	
	
	
	

	Pérou
	
	
	
	Loi générale sur les télécom.
	
	
	- Régle-mentation sur la concur-rence limitée 
- Privati-sation d'Entel-CPT
	Fusion d'Entel et de CPT pour donner naissance à TdP
	
	
	Libérali-sation
	

	Puerto Rico
	
	
	
	
	
	
	
	
	- Loi fédérale
- Loi sur 
les télécom.,
PR
	
	
	Privati-sation PRTC

	République dominicaine
	
	
	Octroi de nouvelles licences
	
	
	
	
	
	
	
	- Loi 
générale
sur les
télécom.
- Concur-rence
	


	Uruguay
	1974: 
Antel - entreprise publique 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Venezuela
	1940: Loi sur les télécom.
	
	
	Privatisation


	
	Entreprises publiques
	
	Privatisation sans concurrence

	
	Entreprises semi-publiques ou coopératives 
	
	Concurrence sans privatisation

	
	Processus de restructuration
	
	Concurrence avec privatisation


Exclusivité et concurrence: Comportement du marché

On trouvera dans le tableau suivant, des éléments d'information sur certains pays ayant autorisé la fourniture de services en exclusivité, après avoir procédé à une restructuration du secteur.

o V.8: Services assurés en exclusivité (limitée dans le temps) en Amérique latine

	Pays
	CARACTÉRISTIQUES DES SERVICES FOURNIS EN EXCLUSIVITÉ(1)

	
	Services assurés 
en exclusivité
	Début
	Durée

	Argentine
	STB. L, LDN et LDI
	1990
	10 (7 plus 3)

	Bolivie
	STB. L, LDN et LDI
	1995
	6 ans

	Brésil
	STB. L, LDN et LDI
	1998
	~0,5(2)

	Chili
	Néant
	
	

	Colombie
	Néant
	
	

	Costa Rica
	Pas de restructuration
	
	

	Cuba
	Pas de restructuration
	
	

	Equateur
	STB. L, LDN et LDI(3)
	1995
	5

	El Salvador
	Néant
	
	

	Espagne
	Avant la restructuration
	
	

	Guatemala
	Néant
	
	

	Honduras
	STB, télex et télégraphie(3)
	1995
	10

	Mexique
	STB. LDN et LDI
	1990
	6

	Nicaragua
	STB, en faveur d'ENITEL(3)
	1995
	4

	Panama
	STB. L, LDN et LDI, Télécommunications à usage public (TUP) et semi-public, circuits téléphoniques loués 
	1997
	5

	Paraguay
	Pas de restructuration
	
	

	Pérou
	STB. L, LDN et LDI
	1994
	5

	Puerto Rico
	Néant
	
	

	République dominicaine
	Néant
	
	

	Uruguay
	Pas de restructuration
	
	

	Venezuela
	STB. L, LDN et LDI
	1991
	9


	(1)
On considère qu'un service peut être fourni en exclusivité uniquement quand la période d'exclusivité est limitée dans le temps et qu'il y a eu restructuration (Costa Rica, Uruguay, ...). D'autre part, on tient compte des périodes pendant lesquelles l'exclusivité a été accordée, même si la réduction des périodes d'exclusivité a été négociée ultérieurement.

(2)
Période administrative pour l'octroi de licences "miroir" par adjudication. Ensuite, duopole jusqu'en 2001.

(3)
HONDUTEL et ANDINATEL-PACIFICTEL sont toujours des entreprises publiques. ENITEL est une société anonyme dont les actions appartiennent à l'Etat.
	STB: 

Service téléphonique de base

L:

Local

LDN:

Longue distance national

LDI:

Longue distance international


On constate que dans plus de la moitié des cas où il y a eu restructuration du secteur, des régimes d'exclusivité ont été mis en place, bien que dans trois cas, les entreprises soient restées dans le domaine public.

Il est également intéressant d'observer la période durant laquelle l'exclusivité est accordée à des opérateurs privés ou à des opérateurs avec des capitaux privés (figure précédente).

Périodes d'exclusivité. Durée des privilèges liés aux situations de monopole
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On peut constater que plus la période est récente, plus elle est courte. En Argentine et au Pérou, la réduction de la période d'exclusivité a été négociée, ce qui indique que cet instrument de régulation des marchés, relativement bien accepté au début des années 90, a été de plus en plus difficile à utiliser à la fin de la décennie. La conclusion d'accords internationaux, notamment l'Accord de l'OMC, pourrait se traduire à court terme par l'interdiction de mesures de ce type.

S'agissant des modèles de concurrence adoptés, il convient de signaler qu'en plus de l'ouverture des marchés et de l'arrivée de nouveaux opérateurs, on a pris d'autres mesures réglementaires, liées même indirectement à la concurrence, en vue: i) d'éviter la formation de positions dominantes et d'interdire l'intégration verticale de services (locaux, longue distance, voix, données, etc.); ii) de segmenter le marché en zones géographiques pour préparer la concurrence future et/ou, pendant la période d'exclusivité, pour pouvoir comparer les conditions de l'offre, sans qu'il s'agisse du même marché géographique.

Après avoir analysé les tendances régionales de la déréglementation des télécommunications, on peut se demander s'il existe un modèle de coûts "unique" et recommandable.

A cet égard, il convient de garder à l'esprit que les caractéristiques de la région considérée diffèrent sensiblement de celles des régions les plus développées (Europe et Etats-Unis d'Amérique):

1)
Dans la région considérée, le taux de pénétration des services à l'intérieur des Etats est très bas par rapport aux grandes villes (situation comparable à celle de l'Europe et des Etats‑Unis d'Amérique au début des années 70).

2)
En Europe, aux Etats-Unis et au Japon, les politiques de libéralisation ont été appliquées bien après la mise en place du service universel, de sorte que les objectifs d'universalisation ont été atteints soit par le biais de subventions croisées provenant du service téléphonique, soit grâce à des contributions directes de l'Etat dans le cadre de plans précis.

3)
Les Etats-Unis et l'Europe ont commencé à adopter des modèles de coûts marginaux à long terme en 1996 en promulguant de nouvelles lois sur les télécommunications, après une période d'accélération du taux de pénétration et d'universalisation des services pendant les années 80 et au début des années 90. Par la suite, ils ont engagé un processus d'ouverture et de libéralisation des marchés de télécommunication.

4)
En Amérique latine en revanche, ce processus est en cours depuis 7 ans au plus.

Lorsqu'on analyse la méthode de calcul des coûts, on constate que l'interconnexion est l'élément le plus important. Dans de nombreux pays, notamment aux Etats-Unis, l'interconnexion a subventionné le service universel pendant des années. La tendance observée aujourd'hui dans le monde, à savoir la baisse des taxes d'interconnexion, pose de gros problèmes aux responsables de la réglementation lorsque ces taxes servent à financer le service universel. Soucieux de favoriser une plus grande concurrence et d'accroître l'efficacité des marchés, les pouvoirs publics encouragent la baisse des taxes d'interconnexion. Cette politique en faveur de "l'offre et la demande" de services ne va pas dans le sens des exigences du service universel. C'est pourquoi les pouvoirs publics, notamment ceux dont les besoins de financement sont les plus importants (c'est-à-dire en général ceux dont les ressources sont les plus limitées) doivent opter pour une méthode de calcul des coûts et de financement adaptée au modèle d'ouverture des marché qu'ils ont choisi.

Les pays qui ont opté provisoirement pour des régimes d'exclusivité privée pourraient financer le service universel à l'aide de subventions croisées provenant de l'interconnexion. Ceux qui procèdent à l'ouverture de leurs marchés à la concurrence devront opter pour des modèles de coûts visant à éliminer les subventions.
	
	
	
	1
	2
	3
	4
	5

	Point
	PAYS
	SOURCE
D'INFOR-
MATION
	Définitions du service universel
	Obligations liées au service universel
	Opérateur sans obligation
	Domaines couverts par le service universel



	
	
	
	Le service universel est-il soumis à une règlemen-tation?
	Opérateur en titre
	Tous les opérateurs
	Opérateurs cellulaires
	Opérateurs de services par satellite
	Autres
	Doit contribuer au coût
	Choix entre l'extension du service ou la contribu-tion au coût
	Zones rurales
	Handicapés
	Autres

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Exten-sion du service
	Ecoles
	Hôpitaux
	
	

	1

2
	Argentine
	Movicom

Telecom
	OUI, il existe un règlement qui définit qui contribue au Fonds et selon quelles modalités et le montant des contribu-tions 
	OUI
	NON
	NON
	NON
	NON
	OUI, au titre d'une taxe sur les recettes totales
	NON, seuls ceux qui fournis-sent le service 
	OUI
	OUI
	OUI
	OUI
	Possibilité d'extension

	3
	Bahamas
	Public Utilities Commission Bahamas
	OUI, dans le cadre de la Loi sur les télécom. de 1999
	OUI
	NON
	NON
	NON
	NON
	Un seul opérateur a été privatisé récemment.
	OUI
	OUI
	OUI
	OUI
	-

	4
	Belize
	Office of Telecomuni-cations de Belice
	OUI, dans le cadre du Plan de dévelop.
stratégique
	OUI
	OUI
	NON
	NON
	NON
	OUI
	OUI
	OUI
	OUI
	OUI
	OUI
	-

	5
	Canada
	Questions sur la réglemen-tation du secteur
	OUI, dans le cadre de la Loi sur les télécom.
	OUI
	NON
	NON
	NON
	NON
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	NON
	NON
	Service téléphonique de base, lignes individuelles, accès gratuit à des fournisseurs de services Internet.

	6
	Equateur
	Consejo Nacional de Telecomunicaciones
	NON
	NON
	NON
	NON
	NON
	-
	NON
	NON
	-
	-
	-
	-
	-

	7
	Mexique
	Comisión Federal de Telecomunicaciones
	NON, mais il existe une obligation de couverture sociale
	Des propositions sont en cours d'élaboration et seront intégrées dans la réglementation nationale sur le service universel. Les réponses aux autres questions sont donc prématurées.
	En cours d'analyse
	NON
	OUI
	OUI
	OUI
	OUI
	-

	8
	Panama
	Organisme de réglementa-tion des services publics
	NON
	OUI
	NON
	NON
	NON
	-
	NON
	NON
	OUI
	-
	-
	-
	-

	9
	St. Vincent
	Ministère des communi-cations
	NON
	NON
	NON
	NON
	NON
	NON
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-


	6
	7
	8
	9
	10
	11
	COMMENTAIRES

	Obligation de service universel imposée à l'opérateur en titre pour pouvoir obtenir une licence
	Financement de l'obligation de service universel
	Fonds pour le service universel
	Mise en oeuvre
	

	
	Recettes des opérateurs de télécommuni-cations
	Subvention publique
	Taxe d'interconnexion
	Autres
	Calcul du financement nécessaire
	Existe-t-il un Fonds?
	Mobilisation et répartition
	Contrôle annuel effectué par l'organisme de réglementation
	Consultations publiques
	

	NON
	OUI
	OUI, dans le cadre de programmes spécifiques
	NON
	-
	Taxe sur les recettes comprise entre 0,6% et 1% 
	OUI, mais n'est pas mis en oeuvre
	Relèvent d'un administrateur nommé par l'Autorité de réglementation
	OUI, chaque année
	OUI, consultation permanente effectuée par le Comité de gestion
	

	OUI, privatisé récemment, mise en oeuvre prévue entre 3 et 5 ans
	OUI, opérateur en place
	NON
	NON
	-
	Sans objet, du fait de la privatisation récente. L'opérateur en situation de monopole a l'obligation de satisfaire aux objectifs liés au service universel
	

	OUI
	
	OUI
	NON
	-
	-
	NON
	-
	OUI
	NON
	

	NON
	NON
	NON
	NON
	OUI, contribution de tous les opérateurs longue distance
	Sur la base de la baisse des recettes de l'opérateur dominant pour assurer le service local
	OUI
	Taxe par minute de communication longue distance versée aux prestataires de services locaux pour les lignes avec déficit d'accès
	NON
	OUI, pour les domaines couverts et le financement
	

	NON
	-
	-
	-
	-
	-
	NON
	-
	NON
	NON
	


	NON
	OUI, proposition de création d'un Fonds pour le service universel
	NON
	OUI, actuellement
	OUI, subventions croisées du secteur commercial en faveur du secteur résidentiel
	Avec un modèle de coût (méthode ascendante, prospective) adapté à la géographie du Mexique
	NON
	-
	NON
	OUI, il est question d'alimenter le Fonds en prélevant un pourcentage sur les recettes
	

	OUI
	OUI
	-
	-
	-
	Sans objet
	NON
	-
	OUI
	-
	

	-
	-
	-
	-
	-
	-
	NON
	-
	-
	-
	Actuellement, il s'agit d'un monopole. Il est prévu d'introduire une nouvelle législation visant à libéraliser les télécommunications et à créer un Fonds auquel tous les opérateurs de télécommunication seraient tenus de contribuer.


__________

� 	Les termes "concurrence" et "privatisation" désignent le marché de la téléphonie de base.





______________

Point de contact:
M. Ricardo Lannert, Telecom de Argentina
Tél.: +54 11 49685242/Fax: +54 11 49684258
E-mail: rlannert@ta.telecom.com.ar
M. Carlos Bartol, Telefónica de Argentina
Tél.: +54 11 43322037/Fax: +54 11 43318990
E-mail: bartolc@telefonica.com.ar
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